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Le RARE, qui sommes-nous ?

Le RARE rassemble les structures portant des missions d'intérêt général dans le champ 
du développement durable, à l’échelle régionale.

Objet : Contribuer aux politiques régionales de développement durable

3 missions

Porter la parole des 
membres et leurs 

compétences / savoir-
faire auprès de 

l’écosystème national

Promouvoir 
l’échange et la 
coopération

Initier des projets 
de mutualisation 
des méthodes et 

des moyens



Le RARE : 19 membres sur toute la France
à retrouver sur www.rare.fr

1. CERDD

2. Biomasse Normandie

3. Agence Normande de la Biodiversité et du Développement 
Durable

4. Institut Paris Région (ARB, AREC, ORDIF)

5. Région Grand Est

6. Atmo Grand Est

7. Observatoire Environnement de Bretagne

8. TEO Pays de la Loire

9. Région Centre Val de Loire

10. Alterre Bourgogne-Franche-Comté

11. AREC Nouvelle-Aquitaine

12. AURA-EE

13. AREC Occitanie

14. ORDECO

15. ARBE PACA

16. Région Sud (ORD&EC, ORECA)

17. AUE Corse

18. Office Environnemental de Corse

19. Synergîles Guadeloupe

MARTINIQUE

LA REUNION
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Thématiques de travail variées
et inter-connectées :

Energie et atténuation du CC, 

Déchets-ressources, 

Biodiversité, Mobilité

Management de la transition, 

Adaptation au CC, Eau,

Santé-environnement,

Alimentation, Sobriétés

Systèmes économiques alternatifs

…

Les membres du RARE promeuvent une approche systémique

des enjeux environnementaux
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Les agences et observatoires régionaux, 
centres de ressources pour la transition écologique
.

Socle de 3 missions complémentaires

Connaissance du 
territoire

&
Observation 

environnementale

Apport méthodologique

Animation de réseau

Expérimentation

Création de lien

Transmission, diffusion

➔Observatoires de l’énergie, des déchets, de la biodiversité…

➔Réseaux d’acteurs

➔Partage et diffusion d’outils de facilitation

1. 
Porter la voix 

des agences et observatoires 

régionaux auprès des acteurs 

institutionnels et des 

partenaires de niveau national 

(Ministère de la Transition 

Ecologique, ADEME, 

Régions de France…)

2. 
Valoriser  

la richesse constituée 

par l’ensemble des 

savoir-faire des 

agences  

4. 
Mutualiser 

et optimiser les outils

 et les approches 

méthodologiques entre 

les membres du 

réseau

3. 
Partager 

les expériences, les 

savoirs et savoir-faire et 

encourager la montée 

en compétence de 

ses membres

LES AGENCES RÉGIONALES DE l’ÉNERGIE 
ET DE L’ENVIRONNEMENT : des centres 
de ressources dédiés à la transition 
écologique des territoires 

LE RARE, porte-parole national des agences de l’énergie 
et de l’environnement  

LA VISION DU RARE : rassembler les acteurs afin 
d’accélérer la transition vers une société durable et juste  

Mis en place par les Régions afin de les appuyer dans le 

déploiement de leurs politiques de développement dur able, 

les agences et observatoires régionaux de l’énergie et de 

l’environnement sont des structures publiques ou par apubliques 

qui ont pour mission d’appor ter connaissance et méthodologie 

pour accélérer la transition écologique sur les territoires.

Le Réseau des Agences Régionales de l’Energie et de 

l’Environnement (RARE) fédère les agences et obser vatoires 

régionaux de l’énergie et de l’environnement, ainsi que les 

structures por tant des missions d’intérêt génér al dans le 

domaine du développement durable, à l’échelle régionale, 

en France continentale et d’Outre-mer. 

Basé sur un fonctionnement collaboratif, 

la vie du réseau s’organise en groupes 

de travail thématiques qui déterminent 

collectivement les priorités de travail et les 

productions à réaliser au titre du réseau  : 

observation énergie-climat, obser vation 

des déchets, observation de la biomasse, 

biodiversité, management de la transition, 

adaptation au changement climatique…  
Le RARE est soutenu financièrement par :

LE RARE A 4 MISSIONS :  
 M

L’OBSERVATION ET LA 

CONNAISSANCE DES 

TERRITOIRES

L’observation de l’environnement 

permet de faire un état des lieux 

des défis que les territoires doivent 

relever pour avancer sur le chemin 

de la transition écologique. Les 

observatoires régionaux de l’énergie 

et de l’environnement ont ainsi pour 

mission de collecter et agréger les 

données disponibles aux échelons 

locaux et régionaux, puis de produire 

et partager les indicateurs et les 

tableaux de bord qui permettront 

de guider la décision publique.

L’APPUI MÉTHODOLOGIQUE 

AUX ACTEURS DES 

TERRITOIRES 

Ils promeuvent la culture du dialogue 

et de la coopération, accompagnent 

les changements de posture et les 

méthodes douces indispensables 

à l’acceptation par le plus grand 

nombre des solutions pour demain.

L’EXPÉRIMENTATION ET LA 

RECHERCHE DE SOLUTIONS 

Centres de ressources de la transition, 

les agences et observatoires régionaux 

sont en veille permanente sur les 

enjeux et les solutions émergentes 

près d’eux et plus loin.  Ils se 

positionnent aux  côtés des acteurs 

des territoires (association, institutions 

publiques, entreprises, . ..) pour

coordonner et faciliter les projets  

expérimentaux de transformation 

de notre société.

Nous pensons que c’est l’approche systémique 

de notre environnement et de nos interactions 

avec celui-ci qui appor tera les solutions 

les plus adaptées et les transformations 

les plus pérennes, croisant les enjeux 

environnementaux, sociaux et économiques.   

C’est pour cela que le RARE est convaincu que 

la transition écologique ne peut avoir lieu que 

par l’action conjointe et coordonnée de tous 

les acteurs de la société. 

Le réseau œuvre au quotidien à construire 

et entretenir un dialogue avec de nombreux 

acteurs et réseaux d’acteurs inter venant dans 

tous les domaines du développement durable 

(énergie, climat, biodiversité, déchets, mobilité, 

eau, alimentation...), afin de faciliter le travail 

de nos membres et créer , au niveau national, 

les synergies qui faciliteront les transformations.   

Le RARE est engagé dans de nombreux 

dispositifs nationaux relevant des compétences 

de ses membres.

Loi de transition
Energétique 

POUR UNE CROISSANCE VERTE 

(2015) - ART. 191

Crée l’Article L. 211-3-1 du Code de l’énergie : 

« Les agences régionales de l’environnement 

apportent leur concours à la mise en œuvre 

des compétences dont les régions disposent 

en matière d’énergie, d’environnement 

et de développement durable.  L’organe 

délibérant de la région définit leurs statuts 

et leurs missions, dans le respect 

de ses compétences. »

Loi de transition
Energétique 

POUR UNE CROISSANCE VERTE 

(2015) - ART. 191

Crée l’Article L. 211-3-1 du Code de l’énergie : 

« Les agences régionales de l’environnement 

apportent leur concours à la mise en œuvre 

des compétences dont les régions disposent 

en matière d’énergie, d’environnement 

et de développement durable.  L’organe 

délibérant de la région définit leurs statuts 

et leurs missions, dans le respect 

de ses compétences. »
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• Reconnues par la LTECV
Art. 188 et Art. 191

• par la Loi pour la reconquête de 
la Biodiversité
Art. 21 

• par le Code de l’Environnement 
(ORD)
Art. D541-20

Les agences et observatoires régionaux en appui aux politiques 
publiques de DD

Des outils opérationnels 

mis en place par les régions et leurs 

partenaires

pour appuyer la mise en œuvre des 

politiques publiques de transition

au service des territoires 



Une transition qui vient des 
territoires,
avec l’aide d’un cadrage de 
l'ambition au niveau national et 
régional. 

Importance de l'appui d'ingénierie 
territoriale pour accompagner les 
collectivités 

Les agences et observatoires = 
dispositifs d'ingénierie mutualisée, 
missions d'intérêt général, voire de 
service public. 

Culture de la coopération qui irrigue les 
agences et le RARE 

Vision systémique : croiser le technique 
et le socio ; le savoir-être est au moins 
aussi important que le savoir-faire.

Nos valeurs



Les observatoires environnementaux sont des dispositifs 

partenariaux mise en place à l’échelon régional par les pouvoirs 

publics. 

Ils sont destinés à centraliser, produire et transmettre une donnée 

de référence, fiable et cohérente dans le temps, pour le compte des 

pouvoirs publics, pour les aider dans l’élaboration et la mise en 

œuvre des politiques territoriales de transition écologique et 

énergétique.

Que sont les observatoires régionaux de 

l’environnement ?



Observatoires régionaux des DECHETS

et de l’Economie circulaire

16 observatoires régionaux

dont 14 membres du RARE au 1er 
janvier 2024

MARTINIQUE

LA REUNION

GUADELOUP

E

GUYANE

MAYOTTE

• Observatoire établi, membre du 
RARE

• Observatoire établi,
non membre du RARE

• Pas d’observatoire,
ou observatoire en préfiguration
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Les activités du GT « ORDEC » du RARE

BENCHMARK DES ORD

MONTEE EN COMPETENCES

Formations techniques

BOUQUET D’INDICATEURS

 COMMUNS

PROGRAMME ANNUEL DE WEBINAIRES GRAND PUBLIC

COMITE NATIONAL 

OBSERVATION EcoCi

Les déchets du 
bois : une 
ressource 
convoitée !

Dispositif 
locaux 

d'observation 
des déchets & 
de la matière

La 
caractérisation 
des déchets

21mars – Biomasse 
Normandie

13 juin – ODEMA 
Hauts de France

26 novembre –  
ORD&EC Région 

Sud



Les rencontres 

RED# : 

au croisement de 

l’observation et du 

terrain
2023 : retrouvez les replays sur le site web du RARE www.rare.fr :

● Les déchets d'activités économiques : comment les quantifier ?

● Les déchets du tourisme : mieux les connaître pour mieux les gérer

● Les dépôts illégaux de déchets : les identifier et intervenir

3 rendez-vous thématiques annuels

● Sur des sujets d’expertise des observatoires

● Un éclairage du point de vue de la donnée territoriale

● Sur les enjeux qui touchent nos territoires

Avec le soutien de l’ADEME

http://www.rare.fr/


•Merci de garder vos micros 
et caméras désactivés

•N’hésitez pas à poser toutes 
vos questions dans le tchat, 
des temps de réponses sont 

prévus

• Si vous rencontrez des problèmes techniques (connexion, pas de son, 
etc.), n’hésitez pas à contacter notre correspondant au 07.66.67.66.79 ou 

par mail via communication@rare.fr afin de trouver une solution.

Quelques règles d’utilisation de TEAMS

mailto:communication@rare.fr


Mission d’outillage et d’accompagnement 
des acteurs désireux d’accélérer les 
transitions : énergétique, alimentaire, 
économique, démocratique, déchets-
matières, …

Animation de réseaux (ex : réseau des 
AmbassadeursDD) et production de 
ressources

Cerdd : le centre ressource du développement durable

Observation : du climat et déchets-matières

13/06/2024 – Ariane PONS



13/06/2024 – Ariane PONS

Rappel programme webinaire
14h30 – 14h40 Présentation du RARE et des Observatoires RARE, Nadège AUSTIN

Odema, Ariane PONS

Séquence 1 : Comment connaitre son métabolisme territorial ?

14h40 – 15h00 Etat des lieux des métabolismes en France et zoom sur 

l’étude menée par l’Observatoire Centre-Val de Loire

Institut Paris région, Martial VIALLEIX

Région Centre-Valde Loire, laure 

CARRERE

15h00 – 15h20 Présentation étude de planification et programmation 

matière (E2PM)

ADEME HdF, Marie TISON

SCoT Grand Douaisis, Marielle DIVAY

Temps questions/réponses

Séquence 2 : L’observation territoriale des déchets : une source pour la création de dynamiques locales

15h30 -15h50 Présentation démarche ConcerTO autour de la matière 

organique

Région Pays de la Loire, Héloïse EVEN

Observatoire TEO, Pauline GUITTON

15h50 – 16h10 Présentation de l’EIT sur le territoire Sarrebourg Moselle 

Sud autour de la filière du textile

CC Sarrebourg Moselle Sud, Andy 

KIMENAU-FETTER

Temps questions/réponses

16h25 – 16h30 Conclusions Odema, Ariane PONS



13/06/2024 – Ariane PONS

Partie 1 : Comment connaitre son métabolisme 

territorial ?

Intervenants : 

• Martial Vialleix, chargé d’études écologie urbaine à l’Institut Paris Région 

• Laure Carrere, chargée de mission Economie Circulaire à l’Observatoire 

Centre-Val de Loire



Les territoires explorent 
leur métabolisme

Dynamique et perspectives pour les 

études de métabolisme territorial

13 juin 2024 – Martial Vialleix (Institut Paris Region – Université Paris 1)



De l’intérêt d’étudier les flux de matières, d’énergie 
et les déchets



Étudier le métabolisme territorial, c’est :

Approches « descendantes » Approches « ascendantes »

Source : Citésource-MGP (2022)



Étudier le métabolisme territorial, c’est :

Approches « qualitatives » Approches « économiques »

Source : Utopies-Occitanie (2022)



Le métabolisme territorial : un terrain d’études, un 
objet des politiques publiques ?
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Nombre d'études de métabolisme territorial selon la méthode utilisée

Analyse de flux (Eurostat)

Analyse de flux (Eurostat) + travaux

complémentaires

Analyse de flux (Méthode Baccini)

Analyse du métabolisme sous l'angle économique

Analyse d'un flux spécifique du métabolisme

(hors matériaux et déchets du BTP)

Analyse qualitative et spatiale

Analyse des flux/stocks de matériaux de

construction et du BTP

▪Accroissement (très) 

significatif des études 

porté par le tandem 

EPCI-Région 

▪Diversification des 

méthodes et des 

territoires étudiés
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Nombre d'études de métabolisme territorial selon l'échelle concernée

Autre regroupement de communes

Commune

Département

EPCI

Projet urbain

Region

SCoT

Chiffres provisoires (actualisation en cours)



Le métabolisme territorial : un terrain d’études, un 
objet des politiques publiques ?

▪Des commanditaires 
diversifiés, mais 
rarement groupés 

▪Des prestataires eux-
aussi divers, mais les 
groupements (au-delà 
des bureaux 
d’études) de nature 
sont rares

18%

4%

8%

1%

9%

20%

13%

27%

Commanditaires des études selon leur nature

Association ou organisme public (commanditaire unique)

Autre acteur (syndicat, aménageur…)

Commanditaires publics groupés

Département (commanditaire unique)

DREAL/DEAL, Etablissement public, ou autre instance

ministérielle (commanditaire unique)
EPCI-EPT ou commune (commanditaire unique)

Region (commanditaire unique)

Travail de recherche académique
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Prestataires des études selon leur nature

Association ou organisme public

Bureau(x) d'études

Groupement divers

Université(s)/laboratoire(s) de rechercheC
hi

ff
re

s 
p
ro

vi
so

ir
es

 (
a
ct

ua
li
sa

ti
o
n 

en
 c

o
ur

s)



Quelques questions (pour ce webinaire, et pour la 
suite!)

➔Quelle stratégie de 

communication et 

pédagogie ?

➔Pilotage partenarial : 

une nécessité ?

➔Etudier et orienter 

l’action ?

➔Qui pilote quoi, quand, 

et pourquoi faire ?

63% 68%

37% 32%

0%

20%

40%

60%

80%

100%

… une synthèse ? .. une partie "préconisations-actions" ?

Les études comportent-elles...

NON OUI

45%

30%

3%

15%

1%6%

Quel usage des études de métabolisme territorial ?

Aucune

Indéterminée

Consolidation engagement du territoire dans l'économie circulaire

Utilisation pour formaliser une stratégie économie circulaire locale

Utilisation pour un diagnostic territorial

Utilisation pour un PRPGD

Chiffres provisoires (actualisation en cours)



Merci pour votre attention ! 

Martial.vialleix@institutparisregion.fr

https://www.linkedin.com/in/martial-vialleix-17813481/

https://www.institutparisregion.fr/environnement.html#.filtre-ressources-naturelles
https://www.institutparisregion.fr/environnement.html#.filtre-ressources-naturelles
https://www.institutparisregion.fr/environnement.html#.filtre-ressources-naturelles
https://www.institutparisregion.fr/environnement.html#.filtre-ressources-naturelles
https://www.institutparisregion.fr/environnement.html#.filtre-ressources-naturelles
mailto:Martial.vialleix@institutparisregion.fr


Analyse de flux de matière
En Région Centre-Val de 

Loire
13/06/2024 – Laure Carrère –
Chargée de mission économie 

circulaire



•6 départements

•6e région de France 
métropolitaine en 
superficie

•2 métropoles de plus de 
400 000 habitants

•Environ 2,5 millions 
d’habitants, soit la 12e 
région française en 
nombre d’habitants

•Axe ligérien

•6 régions frontalières

•1 heure au sud de Paris

Présentation de la région Centre-Val de Loire



Origine des travaux pour l’analyse des flux de 
matières

2015 : Loi 
NOTRe

2019

Lancement de 
dispositifs d’aide 
(AAP EC)

2017

AFM : mieux connaitre les 
flux sur le territoire
Région – DREAL - CEREMA

2020

Création de 
l’observatoire 
régional déchets-
EC

2023

Mise à jour 
AFM

Elaboration du PRPGD-SRADDET

Travaux pour la 
feuille de route 
régionale EC  
Projets européens

2024



Pourquoi faire une analyse de flux de matières

ce qu’un territoire prélève, 
importe, transforme, consomme, 
rejette et exporte en matières

Comprendre

le fonctionnement physique du 
territoire, son interaction avec le 
reste du monde et ses 
ressources naturelles

Comprendre

des indicateurs intégrés sur la 
consommation des ressources 
territoriales

Produire

=> Prise de 
conscience des flux 

aide à la décision 
publique

=> identification de 
filières

Méthodologie 
Eurostat



Des ressources sous-
utilisées

Principaux enseignements de l’AFM en 2017

Un territoire productif 
qui joue un rôle 

d’approvisionnement 
pour les autres régions

Un territoire de transit 
(imports=exports) qui 

explique la forte 
proportion d’émission 

de CO2

Auto-suffisance pour 
les matériaux de 

construction et les 
produits agricoles

Des déchets qui 
voyagent

Dépendance pour des 
ressources types 

combustibles, minerais, 
produits finis

Un déficit de 
transformation des 

ressources extraites 
localement



AFM : une mine d’informations qu’il faut 
savoir/pouvoir exploiter

Une carte 
d’identité du 

territoire

Des 
enseignements 

socle

Une actualité 
règlementaire 

chargée

Une action se 
situant dans 
l’immédiateté

Une difficulté à aller vers la réflexion stratégique 
et à exploiter correctement les résultats



Pourquoi relancer une AFM en 2023 : un contexte 
favorable

Maturité 
de la 

région

Feuille de 
route EC

Création 
de 

l’ORDEC 
CVL

Un 
questionne-

ment
ressources 

de plusieurs 
secteurs 

stratégiques



Objectifs de la nouvelle enquête

Comparer sur un même 
territoire l’évolution des 
indicateurs de flux de 

matières entre 2014 et 
2021

Identifier les principaux 
facteurs d’évolution du 
territoire entre 2014 et 

2021

Nourrir la future feuille de 
route économie circulaire

S’inscrit dans une vision 
européenne des projets 

régionaux

AFM 2023



Laure Carrère

06.72.87.99.04

laure.carrere@centrevaldeloire.fr

mailto:laure.carrere@centrevaldeloire.fr


13/06/2024 – Ariane PONS

Partie 1 : Comment connaitre son métabolisme 

territorial ?

Intervenantes : 

• Marie Tison, coordinatrice du pôle Economie Circulaire à l’ADEME Hauts-

de-France

• Marielle Divay, directrice du SCoT Grand Douaisis 



Retour d’expérience de l’étude 
de planification 

et de programmation « 
matières » territoriale (E2PM)

ADEME – SCOT Grand Douaisis

13 juin 2024
Marie TISON – ADEME Hauts-de-France
Marielle DIVAY – SCOT Grand-Douaisis



Eléments de contexte

✓ Raréfaction des ressources

✓ Augmentation de la population et des besoins

✓ Mode de production et consommation non durable

✓ Des épisodes de crises (et d’autres à venir) qui ont montré la fragilité de nos territoires



Pourquoi une E2PM ?

✓ L’E2PM doit permettre aux territoires de définir une feuille de route de transition écologique : passer

d’un modèle où le territoire est massivement dépendant d’importation de ressources naturelles

(renouvelables ou non), de biens manufacturés et de marchés de ventes lointains à un modèle

limitant la dépendance, ou du moins tendant vers une recherche d’un usage optimal de ses propres

potentiels sur certains secteurs identifiés comme majeurs et stratégiques par le territoire lui-même.

✓ Les notions de résilience, d’autonomie, de proximité et d’utilité peuvent apparaitre ici comme les

maîtres-mots.

Exemples de questionnements auxquels l’E2PM peut répondre :

✓ En cas de crise grave, de réduction des transports, quel est le niveau d’autonomie de notre territoire

pour continuer à fonctionner ?

✓ Quels sont les potentiels d’économies de ressources (sobriété et efficacité dans leur utilisation) ?

✓ Quelles sont les ressources aujourd’hui importées qu’il est possible de substituer aisément par une

production locale ou un recyclage local en menant une politique adaptée ?



Méthodologie 
Etapes Clés d’une E2PM

A laquelle on 

ajoute une solide 

gouvernance et 

on prévoit un 

dispositif 

d’évaluation



Focus sur les données

Pas de diagnostic sans un état des lieux initial qui ne peut se faire sans donnée… 

Pas d’évaluation des politiques mises en place sans faire appel à la donnée !

La donnée doit permettre :

✓Une compréhension approfondie du territoire en identifiant les forces, faiblesses, opportunités et

menaces du territoire par exemple.

✓De cibler les enjeux et les priorités auxquels il faut répondre

✓D’élaborer des stratégies adaptées au regards des enjeux et priorités

✓D’évaluer l'efficacité des politiques mises en place dans le cadre de la stratégie

✓D’impliquer les acteurs du territoire lors d’atelier « ouverts » leur présentant la situation, les enjeux et

la stratégie mise en place.



• Le territoire

• La structure

Focus territorial : SCOT Grand Douaisis



Focus territorial : SCOT Grand Douaisis

Phase 1 : Diagnostic 

Etude des flux et des ressources locales : 

• Bilan ou comptabilité de tous les flux matières (Eurostat-CGDD)

• Modélisation de 3 flux de matières à enjeux



Focus territorial : SCOT Grand Douaisis

Phase 1 : Diagnostic

• Etude analyse de spécialisation sectorielle

• Réalisation d’entretiens complémentaires 
auprès de 9 entreprises locales



Focus territorial : SCOT Grand Douaisis

Consommation de matières par habitant ( consommation intérieure) : 11,7 t/habitant

• 3 principales matières consommées : matériaux de construction, aliments et combustibles

• Une forte activité agricole qui pourrait couvrir la consommation de fruits et légumes du territoire,

polyculture favorable en cas d’aléas des marchés agricoles

• Des déchets provenant pour ¾ d’activités économiques (principalement de chantiers du BTP)

• Des déchets dont les 2/3 font l’objet d’une valorisation, part en croissance notamment avec le fort

développement d’activités de méthanisation des déchets organiques

• Environ 80 % de la demande locale du SCOT Grand Douaisis ne trouve pas de réponse locale

Phase 1 : les enseignements clés du diagnostic



Focus territorial : SCOT Grand Douaisis

Phase 2 : élaboration de scénarios



Focus territorial : SCOT Grand Douaisis

Phase 3 : stratégie et plan d’actions



Et après ?



Recommandations

✓ Travail en interservices quand cela est possible

✓ Prévoir 18 mois pour être conformable dans l’étude (au-delà du temps d’accès aux données,

ne pas sous-estimer le temps d’appropriation interne nécessaire)

✓ Ne pas sous-dimensionner le nombre de rencontres / interviews des acteurs du terrain , ni le

nombre de fiches actions en phase 3

✓ Partager le portage des actions à mettre en place

✓ Assurer de la cohérence entre les 3 phases (car ce n’est pas forcément le même BE qui fait le

diagnostic et les phases suivantes)



Merci pour votre 
attention

SCOT Grand Douaisis

Marielle DIVAY / mdivay@grand-douaisis.org

ADEME –Direction régionale Hauts-de-France

Moïse LEFRANC / moise.lefranc@ademe.fr

mailto:mdivay@grand-douaisis.org
mailto:moise.lefranc@ademe.fr
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Questions / Réponses



13/06/2024 – Ariane PONS

Partie 2 : L’observation territoriale des déchets : une 
source pour la création de dynamiques locales

Intervenantes :
• Héloïse Even, chargée de programme biodéchets – biomasse – économie 

circulaire au Conseil régional Pays de la Loire
• Pauline Guitton, chargée de projets déchets ménagers et assimilés à 

l’Observatoire TEO



La méthode ConcerTO en 

Pays de la Loire

Témoignage

13 juin 2024 Héloïse EVEN



Attentes & enjeux

Indicateurs 

volet 

#biodéchets 

PRPGD? 

Nourrir 

réflexion 

observatoire 

#ressources?



• OBJECTIFS

• Lancer une dynamique de groupe,

• Partager une vision du territoire et 
les enjeux sur le territoire,

• Identifier les sujets de travail 
potentiels

• Définir collectivement les 
problématiques à traiter en 
priorité

• Partager les expériences (pitchs) -
"interconnaissances" et "montée 
en compétences"

Déroulé
1&2 - Ouverture puis priorisation 

des problématiques

Pas 

d’adaptation & 

mise à jour, 

ni de de 

territorialisation

Diagnostic 

Territoire 

(données 

PRPGD)



Inspiré de la 

démarche 

« centrée usager » 

en double diamant

Déroulé
1&2 - Ouverture puis priorisation 

des problématiques



Déroulé
3 - Choix des problématiques

Quelles priorités d’usage pour 
la matière organique ?

Quelles évolutions pour la 
gestion existante de la matière 

organique ?



• OBJECTIFS

• Approfondir la réflexion sur les sujets 
prioritaires en s’appuyant sur des 
territoires-témoins volontaires

• Double réflexion :

• Prendre l’exemple concret et 
l’expérience de ces territoires-
témoins pour répondre à la 
problématique ConcerTO et 
construire un projet / une 
expérimentation opérationnelle.

Déroulé
4&5 – Idéation et actions

Quand la donnée 

existe

Sur un focus 

#ressource

Données 

EPCI

Acteurs du 

territoire 

local



Déroulé
4&5 – Idéation et actions

Inspiré de la 

démarche 

« centrée usager » 

en double diamant



Plan actions

Les #critères 

d’un « bon » 

projet de 

gestion 

concertée de 

la MO

• Quels sont les critères de choix pour un 

projet collectif, multi-acteurs sur le 

territoire de Pays de la Loire ?

• En quoi le projet sera une réussite et 

serait sélectionné parmi d’autres ? 



Nantes Métropole (44) "Tests d’épandage de produits issus des biodéchets sur les terres 
agricoles du territoire visant une gestion locale de la matière organique adaptée aux 
besoins agricoles" 

Sycodem (syndicat collecte 85) – « Matière organique, usages et acteurs (approche par les 
« communs » ; 

REFLEX association (44) – « Déploiement REFLEX Bioressources sur territoires SMCNA et 
Loire et sèvre »;

Angers Loire Communauté (49) - « Concertation agricole et citoyennes sur l’intérêt pour 
les produits organiques issus du territoire.

Mauges Communauté (49) – « Étude qualitative et quantitative sur l’intérêt des 
agriculteurs pour les MAFOR de la collectivité »

Ardvina(72) - Composter à la futaie. Valoriser la matière organique sur les jardins de 
Vaujoubert avec les salariés en insertion et encadrants.

Critères ➔ AAP « Projet concerté des acteurs 
de la matière organique »



Une forme de bilan …



Les gains de la concertation 
• Lieu de partage et d’échanges, connaissance du territoire et de ses acteurs

• Partager ses connaissances et son expérience (journées acteurs, visites de terrain, 
témoignages d’acteurs), connaissance des métiers divers

• Convivialité des visites, réunions sur le terrain

• Lieu d’écoute
• Entendre le point de vue de chacun, créer du lien social

• Se situer avec les autres acteurs, organiser des petites synergies locales

• Mise en réseau

• Lieu d’apprentissage
• Montées en compétence

• Lieu de centralisation de l’information
• Comptes-rendus

Et maintenant …



Ex. Journée des acteurs de la matière organique 26 mars 2024

… On poursuit l’idéation

1 table ronde

6 ateliers dont « Quelles sont les données nécessaires pour 
passer à l’action ? Panorama des données disponibles et 
échange sur les besoins »

➔Questionner les participants sur les données nécessaires pour développer         
la valorisation organique

Présentation des données régionales disponibles :

• Gisements potentiels : biodéchets dans les OMR, ressources méthanisables

• État d’avancement du territoire : installations en fonctionnement, 
déploiement du tri à la source

Echanges sur les données nécessaires pour développer la valorisation organique : 

• Récolter les besoins : indicateurs, niveau de détails, échelle géographique



17 propositions des participants : indicateurs ou données nécessaires pour répondre à leurs 
besoins et échanges sur la disponibilité des données

... On alimente les réflexions pour aller plus loin

Propositions Besoins Disponibilité Commentaire

Taux de couverture effectif 
du tri à la source des 
biodéchets

Connaître le niveau 
de déploiement du 
dispositif

En cours

Les données sont en train d’être collectées via l’enquête 
flash biodéchets en cours de l’ADEME pour répondre à la 
Politique Prioritaire du Gouvernement : questionnaire 
flash auprès des collectivités jusqu’au 05/04/2024

Les points de collecte de la 
REP PMCB

Connaître les sites 
à proximité

Déjà disponible
L’OCAB met en ligne une cartographie du réseau des 
points de collecte des déchets :
https://oca-batiment.org/reseau-points-de-collecte/

Composition du flux de 
biodéchets si collecte séparée

Connaître les 
erreurs de tri de 
collecte séparée de 
biodéchets

Non disponible
Nécessite des données de caractérisations de collecte des 
biodéchets dont TEO n’a pas la connaissance pour le 
moment. 

→ Identifier les données sur lesquelles il faut communiquer pour les faire connaître

→ Faciliter l’utilisation des données existantes par les acteurs

→ Alimenter notre réflexion pour la feuille de route TEO 2025 

https://oca-batiment.org/reseau-points-de-collecte/


13/06/2024 – Ariane PONS

Partie 2 : L’observation territoriale des déchets : 
une source pour la création de dynamiques 

locales

Intervenant :
Andy Kimenau-Fetter, chargé de missions économie circulaire à la 
Communauté de Communes Sarrebourg Moselle Sud



Démarche Écologie 
Industrielle et Territoriale 

en Moselle Sud

Valorisation des 

chutes de cuirs et 

tissus
13 Juin 2024 – Andy Kimenau-Fetter

Communauté de Communes Sarrebourg 
Moselle Sud



La CCSMS est investie dans une stratégie globale de développement durable, envisagée comme

vecteur de développement économique pour valoriser et dynamiser le territoire, mais également

anticiper les futurs changements de société.

Toutes ces démarches débouchent en 2022 sur la signature d’un Contrat d’Objectif 

Territorial (COT) permettant au territoire de Sarrebourg Moselle Sud de s’engager 

pleinement dans la transition écologique.

Qu’est-ce qu’un contrat d’objectif territorial (COT) ?

Le Contrat d’Objectif Territorial est un outil technique qui permet à la collectivité de se doter 

d’un cadre méthodologique et de moyens efficaces pour mener la transition du territoire et 

permettant de valoriser les actions à travers des labels,

Communauté de Communes Sarrebourg Moselle Sud

TEPCV - 2015

PTRE - 2016

PCAET - 2016

Labélisation 
Cit’ergie

DEIT -
2016

Ambassadeur 
Mobilité -2017



Écologie Industrielle

& Territoriale 

- Pilier de l'économie circulaire, l'écologie 
industrielle et territoriale vise à optimiser les 
ressources sur un territoire

qu'il s'agisse d'énergies, d'eau, de matières, de déchets 
mais aussi d'équipements via une approche 
systémique qui s'inspire du fonctionnement des 
écosystèmes naturels.

- Réduire son impact environnemental en 
optimisant et/ou valorisant les flux (matières, 
énergies, effluents, ...) 

- Développer des synergies inter-entreprises. 
l’EIT consiste donc à faire se rencontrer les entreprises 
et plus largement l’ensemble des acteurs économiques

- Les déchets et co-produits deviennent une 
matière première secondaire dans une autre 
activité

Démarche Écologie Industrielle et Territoriale

Auditer

Convaincre

piloter

Définir la 
stratégie

Mettre en 
oeuvre

Accompagner

Pérenniser

Communiquer



Valorisation chutes de production 
de cuirs et tissus

UNE COMPÉTENCE HISTORIQUE EN COUTURE

De grandes entreprises reposant sur un savoir-faire

couturier (chaussures, mobilier de bureau) ont existé et

existent toujours sur le territoire de Moselle Sud.

Portée par la CCSMS, cette démarche a pour objectif de :

▪ Donner une seconde vie aux chutes de production de cuirs et de 
tissus

▪ Créer des opportunités d’emploi locales non délocalisables

▪ Renforcer le tissu social territoriale.

Plongez au cœur d’une Initiative audacieuse où la

valorisation textile rencontre l’économie circulaire et

la solidarité. 



CONSTATS

Audit : Un écosystème à accompagner

• Difficultés à valoriser les gisements de 
textiles issus des chutes de production 
de nos entreprises locales

• Difficultés de recrutement dans les 
métiers techniques de la couture en 
raison d’une perte des compétences 
propres à notre territoire

• Difficultés de recrutement à un niveau 
général

• Mutation de l’économie locale et des 
enjeux sociaux et environnementaux

OBJECTIFS

• Maintien des compétences historique 
sur le territoire

• Recyclage et valorisation de matière 
première

• Création d’emplois non délocalisables

• Politiques de Responsabilité Sociétale des 
Entreprises (RSE)

• Déploiement d’une filière de formation



Constat : Un écosystème à accompagner

Environnement

global

Macro 
environnement

Micro 
environnement

Acteurs Locaux  impactés par 
les constats de l’action

Gisements identifiés sur le 
territoire : 4,5T / mois

Avec moins de 5% de 
chômage sur le bassin 
d’emploi, le territoire 
est dit de « plein 
emploi »



Un projet regroupant Économie Sociale et Solidaire, acteurs économique et collectivité. 

L’action se positionne ainsi en pionnier de l’Économie Circulaire, démontrant qu’il est possible de conjuguer 
efficacement développement économique, préservation de l’environnement et solidarité.

Articulation : un projet pluri-acteurs

Chutes
Collecte

Produits
Transformation Vente

GROUPES DE TRAVAIL

PRODUCTION FORMATION COMMERCIALISATION

Quel modèle 
économique ?



Mise en œuvre : Groupes de Travail 

Groupes de Travail #1 : Production

▪ Caractériser les confections possibles avec 
la contraintes « chutes de productions »

▪ Petites pièces

▪ Petites séries 

▪ Identifier l’exutoire du déchet ultime

▪ Éco-conception : nouvelles matières

▪ Valorisation calorifique : CSR

▪ Transformation : nouveaux produits



Mise en œuvre : Groupes de Travail 

Groupes de Travail #2 : Formation

▪ Définir le plan de formation et la montée 
en compétences des futures courtières.

▪ Identifier l’accompagnement adéquate à la 
formation.

▪ Créer l’atelier couture.

▪ Parc machines



Mise en œuvre : Groupes de Travail 

Groupes de Travail #3 : Commercialisation

▪ Définir le modèle économique de l’action

▪ Portage de projet

▪ vente

▪ Identifier des boucles courtes, locales

▪ Collectivités et administrations

▪ CSE

▪ particuliers  

▪ partenariats



Développement des partenariats

Accompagnement et changement d’échelle

Changement de gouvernance

SARREVIE : REfaire … avec moins



projet-cuirs-tissus@cc-sms.fr

Merci de votre attention

mailto:projet-cuirs-tissus@cc-sms.fr
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